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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conjoints d'exploitants
Question écrite n° 39069

Texte de la question

M. Daniel Arata attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la situation
preoccupante d'un grand nombre d'agriculteurs pretendant a la preretraite et dont l'exploitation est organisee en
GAEC. En effet, en l'etat actuel des textes sur la preretraite, les terres liberees par le preretraite ne peuvent en
aucun cas etre reprises par son conjoint. Cette regle absolue, rappelee dans une circulaire du 7 juin 1995,
s'applique dans tous les cas : cession totale ou partielle, a titre individuel ou en societe. Le conjoint ne doit pas
non plus apparaitre comme beneficiaire indirect des terres cedees. Ainsi, lorsque le demandeur exploite en
GAEC avec sa conjointe, la preretraite ne lui sera accordee que si l'epouse se retire du groupement ou si les
terres liberees ne sont pas louees a la societe ou a l'un des associes (enfant par exemple) qui les mettrait a la
disposition du GAEC. Sinon, les terres seront considerees comme etant reprises indirectement par le conjoint.
Ceci pose un probleme d'ordre financier et administratif a un grand nombre de familles d'agriculteurs. En
consequence, il lui demande quelles mesures pourraient etre envisagees afin de remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

L'article 5 du decret no 92-187 du 27 fevrier 1992 modifie par le decret no 95-290 du 15 mars 1995 prevoit que
les terres liberees par le beneficiaire de la preretraite agricole ne peuvent etre reprises, en totalite ou partie,
directement ou indirectement, par son conjoint, que ce soit a titre individuel en coexploitation, en tant qu'associe-
exploitant ou gerant d'une exploitation societaire. Cette disposition s'applique uniformement a tous les
demandeurs de la preretraite exploitants a titre individuel, dans le cadre societaire, ou en coexploitation. Ainsi,
lorsque deux epoux ont fait le choix d'etre exploitants dans le cadre d'une meme societe agricole (GAEC, EARL)
et que l'un deux sollicite la preretraite agricole en cedant ses terres a la societe ou a l'un des associes exploitant
qui les mettrait a la disposition de la societe, son conjoint, qui ne peut beneficier directement ou indirectement
des terres ainsi restructurees, doit cesser son activite d'associe-exploitant au sein du groupement. Toutefois, si
les terres liberees par le preretraite agricole sont cedees en dehors de la societe, son epoux peut poursuivre son
activite d'exploitant au sein de cette societe. Ce dispositif ayant ete agree par les services de la commission
europeenne le 21 aout dernier pour toute sa duree et dont l'echeance est prevue pour le 15 octobre 1997, il n'est
pas envisage de le modifier dans le sens preconise par l'honorable parlementaire.
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